
Le vendredi 15 février 2019 
de 9h à 17h

Ouvert à toutes et tous
entrée libre

SaLLe La PLatefOrme
9 place de verdun
38000 Grenoble

en Lien :

Le Conseil Citoyen indépendant 1
La Ligue des droits de l’homme rhône-alpes

Le CerdaP² 
L’Ordre des avocats de Grenoble

La Plateforme «en finir avec le contrôle au faciès»
Collectif C nous

L’association hip hop Koncept
Les fleurs d’aurore

L’agora des Citoyens, de la Police et de la Justice
Le Conseil consultatif des résidents étrangers de Grenoble

COntaCtS

cci1@listes.conseilscitoyensindependantsgrenoble.fr 
www.conseilscitoyensgrenoble.fr

Luttes contre Les discriminations 
contrôLe au faciès et vioLence poLicière

 queLs recours en droit ?
-  -  

«Lettre à la République» K.James

L ’ a u t r e 
c’est nous
#2

Le Conseil Citoyen indépendant 1 de la ville de Grenoble (membre du réseau Partenaire egalité 
de la métro) en lien avec la Ligue des droits de l’homme rhône-alpes, le Centre d’etudes et 
de recherche sur la diplomatie, l’administration Publique et le Politique, l’Ordre des avocats 
de Grenoble, et la plateforme «en finir avec le contrôle au faciès» organise une journée sur les

Luttes contre Les discriminations 
contrôLe au faciès et vioLence poLicière

 queLs recours en droit ?

Salle la Plateforme - 9 place de verdun -38000 Grenoble

Le 15 février 2019
9h -17h

-  -  



12h  Buffet

13h30 - 17h  LeS reSSOurCeS au niveau LOCaL :

modéré par mr serge slama Professeur en droit public - CeSiCe

* mr pierre-didier tchétché apéa - agora - L’histoire des luttes de l’immigration et 
des quartiers populaires et leurs implications sur le droit  
* mme sophie ebermeyer - chargée de mission à Grenoble alpes métropoles 
- présentation du réseau métropolitain « partenaires égalité » et sa cellule de veille et 
d’actions sur les discriminations
* mr Gérard Brion et mme anna Bagramova, délégués au défenseur des droits 
Isère
* maître Joseph du barreau de Grenoble et ancien président de la maison Pour tous 
- l’expérience réussie du «récépissé» sur le quartier Mistral et l’arrêt des contrôles au 
faciès 
* Jules et malik, policiers, membres de l’aCPJ (agora des Citoyens, de la Police 
et de la Justice) Recours à l’IGPN, sanctions, modification des pratiques : enjeux et 
problématiques

15h30 - 16h15   aCtiOnS Ou PrOJetS OPératiOnneLS LOCaux :

rencontres improbables : discussions et rencontres entre les acteurs (avocats, 
professionnels associatifs, étudiants, militants, citoyens, victimes, chercheurs... ) - comme 
dit Gougaud «laisser faire le hasard qui n’existe pas» 

16h15 - 17h  rendu deS aCtiOnS enviSaGéeS et deS PrOBLématiqueS 
COnCrèteS que Se POSent LeS aCteurS . 

diSCuSSiOnS

restitution en Poésie : Bastien mots paumés

et après ?

Formation spécifique/approfondissement dédiée aux avocats du barreau de Grenoble 
-  mai/juin 2019

 Le Conseil Citoyen indépendant 1 de Grenoble, instance de démocratie participative 
locale organise une deuxième journée de réflexion sur les discriminations et le rapport police/
population. 
Une première journée a été organisée en octobre 2017 avec l’inauguration de l’exposition 
« Égalité trahie : impacts des contrôles au faciès » Place de Verdun et des tables rondes de 
réflexions où étaient présents JP. Havrin, contrôleur général honoraire, ancien DDSP de Haute-
Garonne, les avocats Slim Ben achour et myriam matari, Lanna hollo, Pr Jacques de maillard, 
Jérémy Gauthier, le Collectif Citoyens & Policiers et les délégués au défenseur des droits.

Le CCi 1 a souhaité travailler en lien avec des avocats locaux, des acteurs de la société civile, des 
chercheurs, des enseignants, créer une antenne Citoyens & Policiers à Grenoble afin d’ancrer 
nos problématiques sur le territoire et de réfléchir ensemble à une dynamique collective de 
modifications des pratiques que ce soit des habitants, des institutions et des policiers dans leur 
rapport au droit.

Cette journée se veut proposer des réponses aux victimes de discriminations et donc de 
violence, à travers des outils et des acteurs institutionnels et sociétaux existants et d’établir 
ainsi des liens étroits et constructifs entre police et population fondés en droit.  

proGramme

9h - 9h30   aCCueiL deS PartiCiPantS autOur d’un Café

intrOduCtiOn de La JOurnée : 

mme nadia Kirat - Conseillère départementale de l’Isère - Grenoble 1 - Forum 
Social des quartiers Populaires
mr pierre Gaillard, Président de la Ldh rhône-alpes
maître aurélie marcel - Présidente de la Commission pénale du Barreau de Grenoble

Poésie et politique : le slameur Kifftout

9h30-12h  etat deS Lieux en drOit :

modéré par maître Joelle vernay - avocate au barreau de Grenoble
* mr omer mas capitolin - mCdS - Banalisation des pratiques violentes, le non 
recours au droit et les leviers d’action à mettre en place
.* maître slim Ben achour - Les procès gagnés : 
1. Contre l’Etat pour faute lourde en 2015 - contrôle au faciès
2. Contre des policiers - violences sur 17 mineurs du 12ème arrondissement de Paris 
en 2018 - violences policières
* Guillaume roux - chercheur en sciences politiques (uGa- Science Po Grenoble)
 - sur le contexte local du rapport police/population : enjeux et problématiques 
* mme Lanna hollo - sur les outils juridiques développés au niveau national


